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ni être jugée si sévèrement, ni combattue avec tant d'acharnement. La 
diversité des opinions amena la séparation des esprits.

La question toute entière ayant été déférée à Notre jugement, 
Nous l’avons examinée avec le plus grand soin, eu égard à son impor
tance, et Nous l’avons fait étudier par les Émes Cardinaux delà S. C. 
Consistoriale. C’est pourquoi, tout étant bien considéré, voici ce que 
Nous avons jugé devoir décider et décidons :

Les Franco-Canadiens peuvent, sans manquer à la justice, demander 
au Gouvernement des déclarations opportunes, touchant la dite loi 
scolaire; ils peuvent également désirer et chercher à obtenir certaines 
concessions plus amples. De ce nombre serait assurément : que les 
•nspectcurs pour les écoles séparées soient des catholiques; que pendant 
les premières années où les enfants fréquentent l’école, au moins pour 
quelques matières de classe, surtout et de préférence au reste dans l’en
seignement de la doctrine chrétienne, l’usage de la langue maternelle 
soit concédé; qu’il soit pennis aux catholiques d’établir des écoles nor- 
inales pour la formation des maîtres. Cependant ces avantages et 
<1 autres encore qui pourraient être utiles, ne doivent pas être demandés 
et réclamés par les catholiques avec la moindre apparence de révolte, 
ui en recourant à des procédés violents ou illégitimes, mais pacifique
ment et avec modération, en employant tous les moyen» d’action que 
,a loi et les usages légitimes concèdent aux citoyens pour réaliser les 
améliorations auxquelles ils estiment avoir droit. Ce que Nous venons 
de dire, Nous l’affirmons dans la question présente en toute assurance 
et lilierté; caria suprême autorité civile elle-même a reconnu et avoué 
que la loi scolaire édictée par le Gouvernement de l’Ontario n était pas 
pxempte d’une certaine obscurité et qu’il n’était pas facile de détermi- 

cr quelles peuvent en être les limites.

lanco-Uanadiens seront libres de réclamer pour la loi scolairi l< s inter 
Potations OU même les mutations qu’ils souhaitent. Que personne 
‘"■•‘‘fois, à l’avenir, en cette matière qui est du ressort de tous fis i at 
'Sucs, ne se permette d’aller devant les tribunaux civils et d engager

Procès, à l’insu et sans l’approbation «le son P.vêque, lequel, en des 
questions do ce genre, ne décidera rien qu’après s’être consulté avec les 

utrcH Prélats, qui y sont plus particulièrement intéressée, 
o, x'1 maintenant, c’est à tous Nos frères de V fipieoopat cane icn, 
, ‘°.’N,0U* voulons Nous adresser et renouveler de tout cœur et < u y u
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